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Conseil des droits de l’homme 
Quarantième session 

25 février-22 mars 2019 

Point 4 de l’ordre du jour  

Situations relatives aux droits de l’homme 

qui requièrent l’attention du Conseil 

  Note verbale datée du 8 janvier 2019, adressée au Haut-Commissariat 

des Nations Unies aux droits de l’homme par la Mission permanente  

de l’Arménie auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

La Mission permanente de la République d’Arménie auprès de l’Office des 

Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève présente ses 

compliments au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, et a 

l’honneur d’appeler son attention sur le mémorandum du Ministère des affaires étrangères 

de la République d’Artsakh (République du Haut-Karabakh) sur la question des personnes 

portées disparues dans le cadre du conflit entre l’Azerbaïdjan et le Haut-Karabakh, joint en 

annexe à la lettre du 4 décembre 2018 adressée au Secrétaire général par le Représentant 

permanent de l’Arménie auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/73/628-S/2018/1085). 

La Mission permanente de la République d’Arménie prie le Haut-Commissariat de 

bien vouloir faire distribuer la présente note verbale en tant que document de la 

quarantième session du Conseil des droits de l’homme, au titre du point 4 de l’ordre 

du jour. 
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